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Le bétail poussé dans le crush est marqué au moyen d'un crayon 
de marquage de porcs ; des frottis épais sont prélevés sur lames mar­
quées. Après cette opération, le bétail est remis en pâture, à proximité 
du kraal.

Les frottis sont fixés à la chaleur ou séchés au soleil pendant 
quelques secondes.

Ils sont alors plongés dans une solution colorante pendant une 
seconde, retirés et lavés pendant cinq secondes dans un récipient 
d’eau et, enfin sont mis à sécher. L’examen peut commencer.

Ces opérations prennent 1 à 1 Yi minute par tête de bétail.
Par utilisation de la solution colorante de Field modifiée, les 

globules rouges sont hémolysés et une grande partie de l ’hémoglobine 
enlevée. Restent sur les frottis les leucocytes et les parasites éventuels.

La solution colorante est préparée comme suit
Bleu de crésyl brillant ...................................
Phosphate bisodique an h yd re ...........................
Phosphate monosodique anhydre ............
Eau distillée ..............................................................

1 gramme 
1 gramme 

1,25 gramme
100 cm0

Les phosphates sont tout d’abord dissous ; cette solution est 
pratiquement isotonique avec le sérum sanguin et de pH 6,6. Le 
colorant est ajouté, sa dissolution étant facilitée par trituration dans 
un mortier. Après filtration, le colorant est prêt à l ’emploi.

R. G uyau x .

* RAGE PARALYSANTE

Le Docteur Juan H einsohn de B rigard a publié sous ce titre un 
article dans Agricultura Tropical, Ano VII, N° 12, pp. 21-24, Bogota 
(Colombie).

Cette maladie, causée par un virus filtrable, se présente en 
Colombie sous forme épizootique ou enzootique chez les bovins. Le 
virus serait inoculé au bétail par plusieurs espèces de chauves-souris 
hématophages. La maladie s’apparente assez bien à la rage commune 
transmise généralement au moment de la morsure par le chien enragé.

Le terme « paralysante » se justifie par le fait que dans la majorité 
des cas apparaissent des signes de paraplégie et paralysie pharyngien­
nes associées. Dans les dernières phases de la maladie, la lésion 
empêche l’animal de se relever, de sorte qu’il meurt à l ’endroit même 
de sa dernière chute.

La maladie se présente principalement dans la région d’Antioquia 
(Colombie). L’inoculation est mécanique : par morsure. Le système 
nerveux est spécialement atteint.

Symptômes. — Après une incubation de 2 à 8 semaines, les bovins 
dévoilent leur inquiétude, s’excitent facilement et deviennent agressifs. 
Par après, la vue se fixe, on note des mouvements irréguliers de la 
tête, les deux pupilles sont différemment dilatées et les animaux 
deviennent très dangereux. Le symptôme classique est Y abondan te
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salivation , l'absence de rumination et l'inappétence. Finalement il y a 
paralysie d'un tiers postérieur accompagné de forte dépression.

D iagnost i c . -— Celui-ci ne peut se faire, d'une façon certaine, 
qu'à partir du moment où apparaissent les symptômes typiques. La 
confirmation, par les méthodes ordinaires du laboratoire, est néces­
saire : elle consiste essentiellement à rechercher les corpuscules proto­
plasmiques de Negri et par inoculation des rats.

La voie d'élection étant intercérébrale il faut prélever le matériel, 
le plus tôt possible, sur le cerveau et le conserver au maximum 24 
heures dans des flacons contenant un mélange de glycérine et de 
sérum physiologique.

Traitement . -— Seul le traitement préventif est opérant. Il consiste 
à pratiquer la vaccination sous-cutanée en inoculant un virus inoffen­
sif, à isoler les animaux atteints et à stériliser le matériel infecté de 
la ferme.

G. M o n fils .

* APPLICATION DES SULFAMIDES EN APICULTURE

Les bactérioses sont assez communes en apiculture. L'auteur, 
J. G il  C ollado, in Revista Nacional d e  Agricultura, N° 560, décem­
bre 1950, pp. 41-42, Bogota (Colombie), reprend la description de 
deux variétés de bactéries : les Bacillus pluton et B. la rvae . Remar­
quons que de nombreux saprophytes interviennent au cours de la 
maladie.

Le B. pluton  s'attaque simplement aux larves en pénétrant dans 
l'organisme avec les aliments. Le microbe prolifère dans l'estomac, 
entre la membrane péritrophique et la paroi intestinale. La larve, 
blanchâtre au début, devient jaunâtre et transparente en perdant 
progressivement sa turgescence caractéristique. D'après Stu r tev a n t , 
les abeilles nourricières transporteraient les germes sur leur appareil 
buccal et même sur leurs pattes.

Le B. larvae  s'attaque indistinctement aux larves et aux nymphes.
Afin de combattre immédiatement la maladie tout en évitant la 

contagion, on a eu recours aux sulfamidés dont le pouvoir bactériosta- 
tique est bien connu. Les experts sont arrivés à d'excellents résultats 
en faisant usage de sulfathiazol et de sulfoguanirine, solubles dans 
l'eau.

Le mélange (4,5 litres de sirop de sucre et 0,5 g de sulfathiazol) 
est déposé dans la ruche, pour que les abeilles s’en nourrisent. Après 
deux ou trois semaines ce traitement se montra efficace.

G. M o n fils .

L#UTILITE D#UNE RUCHETTE D'OBSERVATION 
POUR L'APICULTEUR ET LE PROFANE

Toutes les ruchettes d’observation qui ont été créées poursuivent 
le même but : examiner les abeilles d'aussi près que possible ; être 
témoin de leurs attitudes, de leurs occupations et de leurs réactions.


